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C-  4-11-2013 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 25 NOVEMBRE 2013 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES – APPROBATION DE LA CHARTE DU 
PARC NATUREL REGIONAL DU MARAIS POITEVIN 

Madame Geneviève GAILLARD, Présidente, expose, 

Après examen par le Bureau, 

Sur Proposition de la Présidente, 

Vu le Code de l’environnement, notamment les articles L 333-1 et suivants et R 333-1 et 
suivants, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5721-1 et 
suivants, 

Vu le rapport d'enquête publique sur le projet de charte de Parc Naturel Régional, en date du 
19 août 2013, 

Vu le courrier du Président du Parc Interrégional du Marais Poitevin, invitant les collectivités à 
délibérer sur le projet de charte, 

Vu le projet de charte de Parc Naturel Régional du Marais Poitevin, comprenant le rapport, le 
plan du Parc, et les annexes prévues aux R333-3 du code de l'environnement, 

Vu le SCoT de la CAN approuvé en Conseil de Communauté le 14 janvier 2013, 

Le Marais Poitevin est engagé dans un processus de reconquête de son label Parc Naturel 
Régional. Une large concertation permettant de prendre en compte les aspirations de tout le 
territoire a abouti à l’élaboration d’une charte. Elle porte l’ambition de soutenir le 
développement durable du Marais Poitevin. 

Une enquête publique, conduite du 27 mai 2013 au 28 juin 2013 a conclu à un avis favorable 
à la présentation du projet aux conseils généraux, intercommunaux et communaux. 

En tant qu’EPCI partiellement inclus dans le périmètre du Marais Poitevin, la Communauté 
d’Agglomération de Niort (CAN) est appelée à délibérer sur le projet de charte. 

Ce projet de charte et le SCoT de la Communauté d’Agglomération de Niort (CAN) dont 
« Préserver l’identité du territoire, développer et mettre en valeur son environnement et son 
cadre de vie » constitue une orientation importante du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD), visent les mêmes objectifs en matière de : 

� Qualité environnementale, 
� Bonne gestion de la ressource en eau, 
� Maîtrise de l’urbanisme durable, 
� Soutien d’une agriculture durable, 
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� Développement d’une économie durable (incluant le tourisme). 

Tous deux œuvrent pour faire des spécificités du Marais Poitevin, un atout pour ses 
communes concernées. Dans le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT a 
d’ailleurs été bâtie en ce sens, une charpente paysagère et patrimoniale. 

Le projet de Charte du Parc inclue également l’accompagnement des collectivités dans 
l’élaboration des documents d’urbanisme. Le Marais Poitevin constitue ainsi un partenaire 
privilégié de la CAN et des communes du Marais. 

Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

� Approuver le projet de Charte du Parc Naturel Régional du Marais Poitevin. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 93  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0

Geneviève GAILLARD 

Présidente
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